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• A. Présentation de l’élection présidentielle.

La prochaine élection présidentielle (qui a lieu tout les 5 ans) ce déroulera le 
dimanche 10 avril 2022 (premier tour) et le 24 avril 2022 (deuxième tour).

Pour voter, il faut avoir la nationalité française, être majeur (avoir 18 ans) et être 
inscrit sur la liste électorale. Certaines personnes condamnées ne peuvent pas 
voter.

Cette élection permet d’élire un Président de la République: cette personne doit 
incarner l’autorité de l’Etat. Il doit aussi veiller, par son arbitrage, au respect de la 
Constitution. Il doit assurer le fonctionnement normal des pouvoirs publics et la 
continuité de l’Etat (article 5 de la Constitution). Le Président peut soumettre au 
référendum tout projet de loi portant sur l’organisation des pouvoirs publics ou 
tendant à autoriser la ratification d’un traité (article 11 de la Constitution). Le 
Président a aussi des « pouvoirs exceptionnels » comme le droit de faire grâce à un 
individu (article 17 de la Constitution).



Les enjeux
L’élection présidentielle 2022 
se base en parti sur les enjeux 
nationaux: la pandémie de 
Covid-19, le pouvoir d’achat, 
l’immigration, la hausse de 
l’essence (des prix en 
général), les salaires…



FABIEN ROUSSEL

Fabien Roussel est un journaliste né le 16 avril 1969 
à Béthune dans le Pas-de-Calais. Il est député du 
Nord et élu à Saint-Armand-les-Eaux, une ville très 
industrielle (c’est d’ailleurs ici qu’il vit).

Il est attaché depuis toujours à la défendre la justice 
sociale et à lutter contre les inégalités. Il a mené 
plusieurs combats contre les paradis fiscaux (lieu où 
l’on paie peu d’impôts), la défense de l’industrie 
française et pour la hausse des salaires et des 
retraites.

Il est député à l’assemblé nationale depuis 2017. 

Il fait de plus en plus d’engagement avant d’adhérer 
à la Jeunesse communiste (comme manifester pour 
réclamer la libération de Pierre-André Albertini alors 
qu’il n’était encore qu’un adolescent).

B. Présentation du candidat, de son parti et 
de son programme.



Le parti 
communisme 
français
Le parti communisme français 
fut crée en 1920 par Ludovic-
Oscar Frossard, Fernand 
Loriot et Boris Souvarine.

Fabien Roussel est le 
secrétaire national de ce
parti.

Place sur l’échéquier
politique: Extême gauche, 
gauche radicale



Son affiche officielle et son slogan de 
campagne

« La France des Jours heureux »

Fabien Roussel est du côté du 
peuple français et veut reprendre 
« le pouvoir aux riches ». 
Economiquement parlant il veut 
«prendre le pouvoir à la finance, 
aux riches, aux privilégiés, à 
mettre un terme à la corruption, à 
la fraude fiscale des riches et 
augmenter les salaires ». Il est 
pour l’égalité.



Fabien Roussel fait connaitre 
ses idées et son programme 
grâce à ses meetings et ses 
compte Instagram et twitter 
(= les réseaux sociaux). On 
peut le voir dans certaines 
émissions comme « La France 
face à la guerre », il a aussi 
écrit des livres tels que « Ma 
France- Heureuse, solidaire et 
digne ». Comme il le dit lui-
même, c’est un homme très 
proche du peuple 



TROIS PROPOSITIONS 

• « Ma France du travail et du pouvoir d’achat »: 
Fabien Roussel propose d’augmenter les 
salaires et des pensions (smic à 1923 euros 
brut). Il exige la retraite à 60 ans et à 1200 
euros net.

• « Ma France de l’égalité »: Il souhaite rendre 
effective l’égalité des salaires 
hommes/femmes en un an et sanctionner 
plus fermement le racisme et l’antisémitisme.

• « Ma France de tous les territoires et du bien 
manger »: Il veut créer un fonds agricole et 
alimentaire de 10 milliards d’euros par année ainsi 
qu’une aide à la formation de jeunes agricoles.



BILAN

• A travers ce travail j’ai appris que les profils de candidat sont tous très 
différents. Il y a aussi un très fort taux d’abstention aux élections (ce 
sont souvent les personnes étant le plus concernées qui ne vont pas 
voter).

• J’ai aussi appris quelques éléments du programme de Fabien Roussel.

• Le président n’a pas tout les droits car il ne gouverne pas seul (il 
gouverne avec ses ministres) et prend des décisions pour le peuple 
(car « La démocratie est le gouvernement du peuple, par le peuple, 
pour le peuple » A. Lincoln).


